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DELIBERATION n° 92-173 AT du 13 octobre 1992 portant institution d’un régime de frais de transport et de déplacement des membres du Conseil économique,

 social et culturel.

(JOPF du 29 octobre 1992, n° 44, p. 2063)

modifiée par :

-
Délibération n° 98-179 APF du 29 octobre 1998 ; JOPF du 12 novembre 1998, n° 46, p. 2351

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 91-99 AT du 13 octobre 1992 portant création d’un service dénommé « Secrétariat général du Conseil économique, social et culturel » ;

Vu l’arrêté n° 1089 CM du 28 septembre 1992 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 92-69 Prés./AT du 2 octobre 1992 ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre de convocation n° 426 du 5 octobre 1992 du président de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 173-92 du 9 octobre 1992 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 13 octobre 1992,

Adopte :

Article 1er.— Dans la limite des crédits ouverts au budget du territoire, les frais de transport et de déplacement des membres du conseil économique, social et culturel peuvent être pris en charge dans les cas suivants :

· trajet du domicile vers Papeete et retour, lorsque le domicile est situé hors de l’île de Tahiti pour assister aux séances de l’assemblée plénière, du bureau et des commissions ou groupes de travail auxquels ils sont inscrits ;

· trajet de Papeete au lieu de la mission et retour, lorsque les membres du conseil économique, social et culturel sont envoyés en mission conformément à la procédure prévue au règlement intérieur.

Art. 2.- A compter du 28 janvier 1992, dans la limite des crédits votés et disponibles et sous réserve de la production des pièces justificatives acquittées, les dépenses engagées par les membres du conseil économique, social et culturel pour les transports définis à l’article 1er ci-dessus pourront être remboursées sur décision du secrétaire général après avis du président du conseil économique, social et culturel.

Ces dispositions sont applicables jusqu’à la date de publication de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 3.- Dans le cadre de leur déplacement pour assister aux travaux du conseil économique, social et culturel, les membres bénéficient d’une réquisition de transport par voie maritime ou par voie aérienne.

Dans le cadre des missions, les membres du conseil économique, social et culturel voyagent par voie aérienne, maritime ou ferrée, en classe économique.

(inséré, Dél n° 98-179 APF du 29/10/1998, art. 1er) « Le président du Conseil économique, social et culturel voyage, par voie aérienne, en classe affaire, lors de ses missions ».

Art. 4.- En outre, les membres du conseil économique, social et culturel qui se déplacent dans le cadre d’une mission régulièrement décidée bénéficient d’une indemnité pour frais de mission calculée dans les mêmes conditions que celle allouée aux membres du gouvernement du territoire.

Les membres du conseil économique, social et culturel ne résidant pas sur l’île de Tahiti et se déplaçant pour assister aux séances de l’assemblée plénière, du bureau ou des commissions ou groupes de travail auxquels ils sont inscrits, bénéficient également d’une indemnité pour frais de déplacement telle que mentionnée ci-dessus. (1)
Ces dispositions prennent effet à compter du 28 janvier 1992.

Art. 5.- Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT.
Jean JUVENTIN

Note :

(1)
La délibération n° 78-139 du 24 août 1978 relative à l’octroi d’indemnités de déplacement aux membres du comité économique et social de la Polynésie française (JOPF du 15 septembre 1978, n° 28, p. 895) est abrogée implicitement par cet alinéa.
Secrétariat Général du Gouvernement

